
 
 

 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE NOTRE-DAME-DES-PRAIRIES 
 
  
 RÈGLEMENT NUMÉRO 1224-4-2023 
 
 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1224-2019 SUR LA 

GESTION CONTRACTUELLE DE LA VILLE DE  
NOTRE-DAME-DES-PRAIRIES 

 
 
ATTENDU QUE le règlement 1224-2019 sur la gestion contractuelle de 

la Ville de Notre-Dame-des-Prairies a été adopté 
conformément à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les Cités 
et Villes, (L.R.Q. C-19) en date du 15 janvier 2019; 

 
ATTENDU QUE ce règlement vise à assurer une meilleure transparence 

et à améliorer le processus d’attribution et de gestion des 
contrats municipaux; 

 
ATTENDU QU’ il y a lieu de modifier le règlement 1224-2019 sur la gestion 

contractuelle de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies afin 
de retirer l’obligation que la signature de la Déclaration du 
soumissionnaire à l’annexe I et la signature de la 
Déclaration du membre de comité de sélection et du 
secrétaire de comité à l’annexe III soit effectuée devant un 
commissaire à l’assermentation; 

 
ATTENDU QU’ un avis de motion du présent règlement a été donné à la 

séance ordinaire tenue le 19 juin 2023; 
 
ATTENDU le dépôt et l’adoption d’un projet de règlement à la 

séance ordinaire tenue le 19 juin 2023;  
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
monsieur Jean-Guy Forget et unanimement résolu: 
 
QUE le règlement portant le numéro 1224-4-2023 soit et est adopté et qu’il soit statué 
et décrété par ce règlement ce qui suit: 
 
 
ARTICLE 1  

 
À compter de l’entrée en vigueur du présent règlement, le texte suivant au niveau 
des signatures de l’annexe I Déclaration du soumissionnaire et de l’annexe III 
Déclaration du membre de comité de sélection et du secrétaire de comité est 
abrogé : 
 
« Assermenté(e) devant moi à _______________ 

ce ____ jour de ___________________ 20____ 

 
______________________________________ 
Commissaire à l’assermentation pour le Québec » 
 
 
  



ARTICLE 2 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Nancy Bellerose 
Directrice des affaires juridiques et 
greffière 

Suzanne Dauphin 
Mairesse 

Avis de motion : 19 juin 2023 
Dépôt et adoption du projet de règlement : 19 juin 2023 
Adoption : 17 juillet 2023 
Avis public d’entrée en vigueur : 19 juillet 2023 
Transmission au MAMH (dans les 30 jours de son adoption) 8 août 2023 
Publication sur le site Internet de la Ville 8 août 2023 

Copie certifiée conforme

Nancy Bellerose
Directrice des affaires juridiques et greffière
8 août 2023
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